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La nouvelle Golf Variant. Dès fr. 23’350.–*.
Dans chaque Variant se cache toute une Golf. Et un maximum de flexibilité. Car la Variant a repris à son compte tous les atouts de la Golf

pour vous offrir le nec plus ultra en matière de design, de motorisation et de dotation – tout en battant des records d’espace sous son allure

sportive. A l’instar de son modèle, la nouvelle Golf Variant fait référence dans sa catégorie. Elle est également disponible avec transmission

intégrale 4MOTION. Venez faire un tour chez nous et profitez d’un essai pour découvrir de plus près la Golf des breaks.

*Exemple de calcul: Golf Variant, 1.2 l TSI BMT, 105 ch (77 kW), boîte manuelle à 6 vitesses. Consommation en énergie: 5.0 l/100 km, émissions de CO2: 117 g/km (moyenne de toutes les voitures neuves commercialisées: 153 g/km), catégorie de rendement
énergétique: B. Prix courant: fr. 25’350.–. Prix effectif: fr. 23’350.–, déduction faite de la prime plus-value de fr. 2’000.–. Valable pour les contrats conclus du 2.8 au 30.9.2013, l’offre s’adresse aux clients privés et aux clients de flotte. Sont exclus les véhicules
avec pack Fleetline ou rabais de grande flotte. Modèle représenté: Golf Variant Highline, 1.4 l TSI BMT, 122 ch (90 kW), boîte DSG à 7 rapports, suréquipements incl.: fr. 36’470.–.

LA GOLF
DES BREAKS.

AMAG RETAIL Fribourg
Rte de Villars 103
1701 Fribourg
Tél. 026 408 41 40
www.fribourg.amag.ch

AUTONOVA PAYERNE SA
Rte de la Grosse Pierre 24
1530 Payerne
Tél. 026 662 42 42
www.autonova-sa.ch

Partenaires de vente:
AMAG RETAIL Bulle, Rue de Vuippens 55, 1630 Bulle, tél. 026 916 13 13
Garage des Sources SA, Rte d’Autigny 51, 1744 Chénens, tél. 026 477 18 49
Garage Rossy SA, Route de Payerne 14, 1773 Léchelles, tél. 026 660 25 86
Garage du Mouret Purro SA, Rte de Fribourg 8, 1724 Le Mouret, tél. 026 413 36 63

Fichespratiquespour êtredurable
COMMUNES • La Direction de l’aménagement et l’Association des communes ont réalisé un
portfolio destiné aux communes. Le document recense 67 actions de développement durable.
CLAUDE-ALAIN GAILLET

«La contribution de l’Etat
en faveur du développe-
ment durable est déjà
conséquente. Avec ce do-
cument, nous faisons un
pas supplémentaire.» Le
document auquel Mau-

rice Ropraz faisait allusion hier matin en
conférence de presse, c’est un portefeuille
destiné aux communes. Le directeur de
l’aménagement, de l’environnement et des
constructions (DAEC) l’a présenté en com-
pagnie de Manon Delisle, la responsable
cantonale du développement durable, et Al-
bert Bachmann, le président de l’Associa-
tion des communes fribourgeoises (ACF).

Ce portfolio recense pour le moment
67 fiches, pour autant d’actions durables
proposées aux communes. Les actions se
répartissent en dix domaines, qui vont de
l’aménagement, l’environnement, la mobi-
lité et l’énergie, à la jeunesse et aux seniors,
en passant par la santé, le sport ou encore
l’économie.

Susciter le réflexe
Plusieurs de ces actions sont bien

connues, telles l’Agenda 21, le label Cité de
l’énergie, l’opération Coup de balai, Pédi-
bus, Bike to work ou le système d’échange
local. D’autres le sont moins ou sont plus
inattendues, comme le «défi vélo» qui met
des classes en concurrence, les tables
d’hôtes pour les aînés, ou les «dîners quiz»
qui réunissent des adolescents et des pro-
fessionnels autour d’un thème.

Ces fiches sont conçues pour être utili-
sées facilement. Elles comportent un des-

criptif de la proposition, indiquent le de-
gré de difficulté de mise en œuvre et les
principaux avantages de l’action proposée,
décrivent la démarche à suivre, donnent

des indications de coûts, de durée, de
suivi, de possibilités de soutien et de
contacts, citent des liens utiles et des
exemples de réalisation.

Bref, comme le dit Maurice Ropraz,
il s’agit de «susciter le réflexe dévelop-
pement durable» auprès des collectivi-
tés publiques, mais aussi auprès des
citoyens.

Pour sa part, le canton veut être
exemplaire dans ce domaine et ce por-
tefeuille s’inscrit dans la stratégie de
développement durable qu’il a définie
il y a deux ans.

Téléchargeable
Si bien des communes ont déve-

loppé des actions relevant du dévelop-
pement durable, il n’en reste pas moins
que l’éventail d’actions dans ce do-
maine est large. Le portfolio est là pour
leur donner des idées et susciter des
envies. «Le partage d’expériences est
également important» souligne Mau-
rice Ropraz. C’est pourquoi, une fois
l’an, l’ACF mettra sur pied un séminaire
pour favoriser les échanges. Mais
d’abord, les communes seront invitées
à prendre connaissance de ce nouvel
instrument, le 17 octobre prochain.

La conscience du développement du-
rable se développe, observe Albert Bach-
mann. Mais pour que les actions propo-
sées se généralisent, il faudra encore du
temps et l’appui de la population. Raison
pour laquelle ce portfolio est facilement
accessible puisqu’il n’est publié que sur
internet, à l’adresse de l’Etat.

De plus, il est évolutif. Il sera complété
en fonction des expériences faites et peut
facilement être enrichi de nouvelles
propositions. I
> www.fr.ch/daec-dd

Le label «commune à papillons» est l’une des actions proposées. ALAIN WICHT-A

MIGROS

Moutarde
de bénichon:
nouvelle alerte
La moutarde de bénichon
donne décidément du fil à retor-
dre à la Migros. Après avoir retiré
puis réintroduit ce produit de
son assortiment en début de se-
maine, le géant orange a appelé
hier sa clientèle à ne plus
consommer cette spécialité. Un
danger pour la santé ne peut en
effet pas être totalement exclu.

«Pour l’heure, nous présu-
mons une altération due à des
germes non pathogènes. Des cla-
rifications et des analyses plus
poussées sont en cours», écrit le
détaillant dans un communiqué.

Lors de contrôles, Migros
avait constaté que certains pots
étaient bombés, et que de la
moutarde sortait de l’emballage.
Le rappel de ce produit concerne
les coopératives deGenève, Vaud
et Neuchâtel/Fribourg. Les
consommateurs peuvent sans
autre rapporter la marchandise
et se la faire rembourser. ATS


